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Commune des Velluire sur Vendée 
Construction d’une passerelle piétonne et 
cyclable franchissant la Vendée 
 
 
 

Marché Public  

Mission complémentaire de maîtrise d’œuvre 
 (ACT / VISA / DET / AOR) 
 

 

 

Acte d’Engagement 
(AE) 

 
 
Établi en application du code de la commande publique du 1er avril 2019 
 

La procédure utilisée est la suivante : 
Procédure adaptée en application de l’article R2123-1 du CCP 
 

 
 
  
 
 
 

3, Rue Pierre Ballard  

85770 LES VELLUIRE SUR VENDEE  
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MARCHES PUBLICS 

ACTE D’ENGAGEMENT 

ATTRI1 

 
En cas de groupement d’entreprises, un acte d’engagement unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 
 
 

A - Objet de l’acte d’engagement 
 

◼  Objet du marché public 

 

Le marché régi par le présent Acte d’Engagement est un marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’une 

passerelle piétons et cycles sur la Vendée, sur la commune des Velluire-sur-Vendée (85). 

 

 

Le détail des prestations demandées figure dans le Cahier des Clauses techniques Particulières. 
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B - Engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

B1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire 

 

 
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché décrites à l’article 2 du CCAP du marché, 
et conformément à leurs clauses, 
 

 le signataire 

 

 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécop ie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 

 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du soumissionnaire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécop ie et 
son numéro SIRET.] 
 
 
 

 l’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET.] 
 
 
à exécuter les prestations demandées aux prix et délais d’exécution indiqués dans le présent acte d’engagement.  
 

 aux prix indiqués ci-dessous ; 

 Taux de la TVA :  

 Montant hors taxes1 : 

Montant hors taxes arrêté en chiffres à : 

………………………………………………………………………………. 

 

Montant hors taxes arrêté en lettres à : 

………………………………………………………................................... 

 Montant TTC : 

Montant TTC arrêté en chiffres à : 

…………………………………………………………....................................... 

 

ET 

 

 aux prix indiqués dans la décomposition d’honoraires DH jointe au présent document.  
 
 
 

 
1  Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans le DQE 2025-02 
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B2 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des prestations 
(En cas de groupement d’opérateurs économiques.) 
 

Pour l’exécution du marché public, le groupement d’opérateurs économiques est : 
(Cocher la case correspondante.) 

 conjoint  OU   solidaire 

(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre eux 
s’engage à réaliser.) 

Désignation des membres  
du groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 

   

   

   

   

   

 

 

B3 - Compte (s) à créditer 

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 
 
◼  Nom de l’établissement bancaire : 
 
 
 
◼  Numéro de compte : 
 
 
 
 

B4 - Avance (article R. 2191-3 ou article R. 2391-1 du code de la commande publique) 
 

Je renonce au bénéfice de l'avance :      Non    Oui 
(Cocher la case correspondante.) 
 
  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729901&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728493&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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B5 - Durée d’exécution du marché public 
 
La durée d’exécution du marché public démarre à compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 

  la date de notification du marché public, qui vaut ordre de service de démarrage ; 

  la date de notification de l’ordre de service ; 

  
jusqu’à la fin de l’année de garantie de parfait achèvement applicable aux marchés de travaux, qui correspond à 
l’achèvement de la mission de maîtrise d’œuvre. 
 
La durée globale prévisionnelle d’exécution du présent marché de maîtrise d’œuvre est estimée à 11 mois 
 
La durée prévisionnelle d’exécution des travaux est estimée à 9 mois, à compter de la date de notification des 
ordres de service de démarrage aux entrepreneurs. 
 
 
Les délais de remise des documents propres à chaque élément de mission sont fixés dans l’article 6.2 du CCAP. 

 

C - Signature du marché public par le titulaire individuel ou, en cas groupement, le mandataire 
dûment habilité ou chaque membre du groupement 

 

Attention, si le soumissionnaire (individuel ou groupement d’entreprises) a présenté un sous-traitant au stade du 
dépôt de l’offre et que l’acte spécial concernant ce sous-traitant n’a pas été signé par le soumissionnaire ou membre 
du groupement et le sous-traitant concerné, il convient de faire signer ce DC4 par le biais du formulaire ATTRI2. 

 

C1 – Signature du marché public par le titulaire individuel : 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

 
 
 
 
 
 
 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
C2 – Signature du marché public en cas de groupement : 
 

Les membres du groupement d’opérateurs économiques désignent le mandataire suivant (article R. 2142-23 ou 

article R. 2342-12 du code de la commande publique) : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire] 

 
 
En cas de groupement conjoint, le mandataire du groupement est : 

 solidaire 

 

 Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 
(Cocher la ou les cases correspondantes.) 
 

  pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

 pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public ; 
(joindre les pouvoirs en annexe du présent document en cas de marché public autre que de défense ou de 
sécurité. Dans le cas contraire, ces documents ont déjà été fournis) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730641&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0DDDE5A7DF8FB00C1FF01114156D32FB.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728949&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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   ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 
(hors cas des marchés de défense ou de sécurité dans lequel ces documents ont déjà été fournis). 

 
 

 Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 
(Cocher la case correspondante.) 
 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et pour 

coordonner l’ensemble des prestations ; 

 

 donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, les 

modifications ultérieures du marché public ; 
 

   donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : 
   (Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

D - Identification et signature du Maître d‘Ouvrage. 
 

◼ Désignation du Maître d‘Ouvrage 

 
Mairie de Les Velluire sur Vendée 
3, Rue Pierre Ballard  
85770 LES VELLUIRE SUR VENDEE 
Téléphone : 02 51 52 31 21 
Mail : mairie@les-velluire-sur-vendee.fr 
SIRET : 200 082 147 00014 
 
◼ Nom, prénom, qualité du signataire du marché public 

(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager l’acheteur qu’il représente.) 
 
M. DUPAS Laurent, Maire de Les Velluire sur Vendée 
 
◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article R. 2191-59 du code de la commande publique, 
auquel renvoie l’article R. 2391-28 du même code (nantissements ou cessions de créances) 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 

Mme CHABIRAND, Directrice Général des Services ; Téléphone : 02 51 52 31 21 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037729737&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idSectionTA=LEGISCTA000037728411&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
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◼  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire 

(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 
 
TRESORERIE DE FONTENAY LE COMTE 

Service de Gestion comptable (SGC) : 
Pl. Marcel Henri,  

85200 Fontenay-le-Comte 

Téléphone 0 809 40 14 01 
 
◼ Imputation budgétaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
  A : …………………… , le ………………… 

 

 

 

Signature POUR NOTIFICATION 

(Représentant de l’acheteur habilité à signer le marché public) 
                                                                            M. DUPAS Laurent, Maire de Les Velluire sur Vendée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes (cocher les cases correspondantes) 

 

 Annexe n°1 : DH 
 

 Annexe n°2 : Présentation d’un sous-traitant (ou DC4), le cas échant 
 

 Annexe n°3 : Mise au point, le cas échéant 
 

 Annexe n°4 : RIB (si non inséré dans la partie « compte à créditer ») 
 

 Annexe n°5 : Autre…………………………………. 

 

 


